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BASSE-NORMANDIE

Calvados (14), Manche  (50) 
et Orne (61)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
50

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Union des organisations de producteurs
de lait pour les AOP Camembert de Nor-
mandie, Pont-l’évêque et Livarot

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Élevage bovin orientation lait

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Autonomie alimentaire des élevages 

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Valorisation de l’herbe 

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
Institut de l’élevage 

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 AOP Gillot, Réaux, Lactalis,
Fromagers de Tradition et
Graindorge

3 Lycée agricole du Robillard et lycée
agricole privé Giel Don Bosco 

3 FRCIVAM (Fédération régionale des
centres d'initiatives pour valoriser
l'agriculture et le milieu rural)

3 GRAB (Groupement régional
d’agriculteurs biologiques) 

3 Littoral normand conseil élevage
3 Chambre d’agriculture du Calvados 

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
25 septembre 2015

DURÉE DU PROJET
3 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Petites régions agricoles du bocage
ornais, du bocage ouest manche et du
pays d’Auge   

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
Institut de l’élevage 

DÉVELOPPER DES TECHNIQUES NOVATRICES 
POUR OPTIMISER LE PÂTURAGE ESTIVAL DES
EXPLOITATIONS LAITIÈRES EN AOP

Les nouveaux cahiers de charges des AOP (appellations d’origine protégée)
Camembert de Normandie, Pont-l’évêque et Livarot imposent une plus
grande part de l’utilisation de l’herbe dans la ration alimentaire des
vaches laitières, nécessitant pour les éleveurs de travailler sur une meilleure
valorisation de l’herbe pour améliorer leur autonomie alimentaire.

DESCRIPTION DU PROJET

Suite à la parution de ces nouveaux cahiers des charges en 2010, 38 exploitations de
la filière AOP ont réalisé un diagnostic alimentaire pour identifier les leviers prioritaires
pour accroître leur autonomie. Les objectifs étaient d’abaisser les coûts de production
et de réduire le recours aux intrants pour limiter l’impact environnemental de leurs pra-
tiques, tout en répondant aux contraintes de fabrication alimentaire et en limitant le
creux de production de lait estival.

A l’issue de ces diagnostics, les éleveurs ont constaté que l’absence de prairies résis-
tantes à la sécheresse rendait difficile la production de lait d’été valorisant le pâturage.
L’objectif du projet est d’acquérir des références sur des prairies multi-espèces qui
permettront de proposer des prairies d’association garantissant un bon équilibre entre
valeur alimentaire et résistance aux conditions séchantes.

Les actions prévues sont les suivantes :
- détermination des associations et des itinéraires techniques à tester ;
- mise en place des essais ;
- accompagnement sur les techniques de pâturage et de récolte des prairies d’association ;
- capitalisation et diffusion aux autres éleveurs de la filière.   


